
STATISTIQUES 2022  LA 
PÊCHE CÔTIÈRE 

La flottille de pêche 

La flottille de pêche côtière professionnelle se compose de 2 types d’embarcations : 

 les bonitiers, construits généralement en bois et dont la taille varie de 10 à 13 m, 
 les poti marara, construits majoritairement en fibre de verre, en bois ou en aluminium et dont la 

taille est comprise entre 6 et 9 m. 

Le Poti marara, emblème de la pêche côtière 

En 2022, la flottille compte 358 navires actifs (déclarant au moins une sortie de pêche dans l’année). Elle 
est composée de : 

 328 poti marara (-5 par rapport à 2021) 
 30 bonitiers 

Les navires de pêche côtière sont basés à 82 % dans l’archipel de la Société (54 % aux Iles du-Vent et 27 
% aux Îles Sous-le-Vent), 7 % aux Tuamotu-Gambier, 7 % aux Marquises et 4 % aux Australes. 

Depuis 10 ans, l’activité des poti marara constitue plus de 80 % des captures. En 2022, ce sont 84 % des 
captures. 

358 navires actifs 

82% sur l’archipel de la Société 

La production commerciale  

 



Une production qui retrouve son niveau de 2019 

La production de 2022 atteint 2 298 tonnes. Elle augmente de 122 tonnes par rapport à 2021 principalement 
en lien avec la progression des captures de Mahi mahi qui font plus que doubler par rapport à 2021 et aux 
captures de bonites (+ 20 %). Elle reste néanmoins, en dessous de la moyenne annuelle de la période 2015-
2019 (2 600 tonnes / an). 

Les thonidés[1] représentent toujours la majorité des captures déclarées (66 %) mais la part dans le 
total, diminue de 7 points par rapport à 2021 au profit des captures de Mahi mahi. 

Le volume de thonidés (1500 tonnes) diminue légèrement par rapport à 2021, avec le recul des captures de 
thon à nageoires jaunes (- 7 %) et germon (- 20 %). 

[1] Thon à nageoires jaunes, bonite, thon germon, thon obèse 

ZOOM SUR LE MAHI MAHI : Un volume capturé qui fait plus que doubler entre 2021 et 2022 

Le volume capturé dépasse cette année les 300 tonnes ; niveau atteint en 2015, 2016 et 2017, avant de 
connaître une baisse continue jusqu’à 2021. 

Les captures de Mahi mahi représentent 14 % des captures cette année contre 7 % en 2021. Il redevient la 
troisième espèce la plus capturée derrière le thon à nageoire jaune et la bonite. 

2 300 tonnes déclarées 

2/3 de thonidés 

Mahi mahi : volume x2 p.r. à 2021 

 



Composition des captures déclarées en 2022 

 

Les Iles du-Vent déclarent pêcher majoritairement des thonidés (70 % de leurs captures) et surtout de la 

bonite (31 % des captures contre 20 % sur l’ensemble des archipels). 

Les Iles Sous-Le-Vent déclarent pêcher davantage de marlins que l’ensemble des archipels (17 % de leurs 
captures contre 10 % au global). 

Aux Marquises, près des deux tiers des captures déclarées sont constituées de thons à nageoires jaunes 
(63 % contre 36 % au global). Le thon germon est en revanche rarement pêché (0, 1 % du total de leur 
captures, contre 10 % au global). 

Aux Tuamotu Gambier, les thonidés sont autant pêchés que le Mahi mahi (40 % contre respectivement 
66 % et 14 % sur l’ensemble des archipels) 

Aux Australes, le thazard constitue 15 % des captures déclarées contre 3 % au global. 

BILAN DCP 2022 :  

106 DCP ancrés dans toute 
la Polynésie française 

En 2022, le programme d’ancrage de la DRM est poursuivi pour le maintien d’un parc permanent de 

DCP. 



46 DCP ont été ancrés en 2022, essentiellement dans l’archipel des Tuamotu (34) et aux îles du Vent (12). 

La distribution des ancrages est répartie comme suit : 

 

A noter que 2 DCP ont été ancrés par la coopérative de pêche d’Arutua et la commune d’Anaa, qui 
avaient préalablement bénéficié d’un transfert technologique assuré par le DRM. 

Avec le rajout de ces 46 DCP, l’ensemble du territoire de la Polynésie française comptait un total de 106 

DCP ancrés en place en décembre 2022, soit 3 DCP de plus par rapport à décembre 2021, qui 
comptabilisait un total de 103 DCP ancrés. 

Les DCP en place sont inventoriés de la façon suivante : 

 24 DCP aux îles du vent, 
 11 DCP aux îles sous le vent, 
 25 DCP aux Tuamotu de l’Ouest, 
 24 DCP aux Tuamotu du Centre, de l’Est et aux Gambier, 
 21 DCP aux Marquises 
 et 1 DCP aux Australes. 

Depuis la création du programme en 1981, 879 DCP ont été ancrés dans l’ensemble des archipels de la 

Polynésie française. 

PARC D’ÉQUIPEMENT FROID 
– 2022 



En 2022, aucune pose d’équipement neuf n’a été réalisé. Une installation d’une machine de seconde main a 
néanmoins eu lieu à Bora Bora. 

Un total de 41 machines à glace et 12 chambres froides constituent le parc d’équipement froid mis à 
disposition des coopératives de pêche ou des communes en l’absence de coopérative de pêche. 

Il se répartit sur la Polynésie française, comme suit : 

 
 


